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MANDAT DE LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE \j

1. La Commission economique pour 1'Afrique, agissant- conformement

aux principes de 1 "Organisation des Nations Unies et sous reserve du con-
trole general du Conseil economique et social, devra, a condition de ne
prendre aucune mesure a 1'egard d'un pays queloonque sans 1•assentiment

du gouvernement de ce pays :

a) Prendre des mesures et participer a leur execution pour faciliter
une action concerted en vue du developpement economique de l'Afnque,
y compris ses aspects sociaux, afin de relever .le.nive.au de l'actx-
vite economique et les niveaux de vie en Afrique et de maintenir et
renforcer les relations economiques des pays et territoires d1Afrique,

tant entre eux qu'avec les autres pays du monde;.

■b) Proceder ou faire proceder a des enquetes et etudes sur les proble-
mes et I1 evolution d'ordre economique et technologique des terri
toires d'Afrique, dans la mesure ou la Commission le jugera neces-

saire, et diffuser les resultats de ces enquStes et etudes;

c) Entreprendre ou faire entreprendre le rassemblement, devaluation

et la diffusion de renseignements d'ordre economique, technologi
que et statistique, dans la mesure ou la Commission le jugera n6-

cessaire;

d) Fournir, dans la limite des moyens dont dispose son secretariat1,
■ : les services consultatifs que les pays, et territoires de la re

gion pourraient desirer, a la condition que ces services ne fas-
sent pas double emploi avec ceux que fournissent d1autres organes

de lfOrganisation des Nations Unies ou les institutions spe*ciali-

se*es;

e) Aider le Conseil, sur sa demande, a s'acquitter de ses fonotions
dans la region, en ce qui concerne tous les problemes economiques,

y compris ceux qui ont trait a lrassistance technique;

f) Aider a. formuler et a mettre au point des politiques coordonnees

qui serviront de base a. une action pratique visant a favoriser le
developpement economique et technologique de la region;

\j Le mandat de la Commission a ete adopte par la resolution 671A(XXV) du
Conseil economique et social du 29 avril 1958. II a e"te amende par la
resolution 974D(XXX7l) du 5 juillet 1963 et par la resolution 13431XLV)

du 18 juillet 1968.
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g) Dans l'exercice des Tonctions enumerees ci-dessus, traiter. comme

il convient dee aspects spciaux du developpement Sconomique et de

i1 interdependence des facteurs Sconomiques et sociaux.

2. La Commission est habilitee.f faire, sur toute question relevant

de sa competence, des recommatidations directes aux gouvernements des membres

ou membres associes interesse"s, aux gouvernements des Etats admis a, titre ,

coneultatif et aux institutions specialises. La Commission soumettra h
l'examen pr^alable du Conseil economique et social toute proposition rela

tive' a une; action qui" aurait des repercussions injportantes sur l^nsemble

de l'econom'ie niondialfe- - .

^: 3," La Commission pourra, aprfes avoir consult© toute institutionspe-

cialis^e interessee et avec ^approbation du Conseil economique et social,
constituer les organismes subsidiaires qu^lle jugera utiles pour faciliter

l'accbmplissement des taches qui lui incombent. ■

4. Dans I'ordre geographique, la competence de la Commiss-ion^s'eten-

dra & l'ensemble du continent africain, a Madagascar et aux autres ties

d!Afrique.

5." Pourront faire partie de la Commission les Etats suivants s

Algerie 2/, Botswana ^/» Burundi 2/, Cameroun 4/, Congo (Brazzaville) 4/,
Congo (Republique democratize da) i/» Cote d'lvoire 4/, Dahomey 4/,
Ethiopie, Gabon, 4/, Gambie ^/, Ghana, Guinee 6/, Guinee Equatorial© JO/,
Haute-Volta 4/, lie Maurice 10/f Kenya jj, Lesotho 3/-, Liberia, Libye, ■
Madagascar ^ Malawi 8/, Mali Bj\ Mauritanie 2/» Maroc, -Niger 4/, Nigeria 4/,
Ouganda 2/, Republique arabe unie, Republique centrafricaine^/,
Republique sud-africaine vj% Republique-Unie d©- Tanzanie ,12/, Rwanda .2/,
Senegal 4/, Sierra Leone 2/, Somalie 4/, Souaziland JO/, Soudan, Tchad .4/,
Togo 4/, Tunisie, Zambie |/f ainsi que tout Etat de la region qui pourra
par la suite devenir Membre de 1'Organisation des Nations Unies, etant ec-
tendu que les Etits qui cesseront d'avoir. des responsat41ites territonales

en Afrique cesseront d'etre membres de la Commission* .

2/ Membre d© 1'Organisation des Nations Unies depuis $
3/ Membre de 1'Organisation des Nations Unies depuis 1966
4/ Membre de 1 'Organisation des NationsUnies depuis 1960
5/ Membre de' 1'Organisation des Nations Un3.es depuis 1965
6/ Ui di 195^
5/ g
6/ Membre de 1'Organisation1 des Nations Unies .depuis

]J M«nbre de 1'Organisation des Nations Unies depuis 1963
8/ Membre de l'Organisation des Nations Unies depuis 19$4
9/ Membre de 1'Organisation des Nations Unies depuis 19^1
10/ Membre de 1'Organisation des Nations Unies depuis 1968
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6, Son-b membres associes de la Commission les territoires suivants :

a) Les territoires non autonomes situes dans les liraites ge"ographi-

ques definies au paragraphe 4 ci—dessus;

b) .. Les puissances autres que le Portugal, responsables des relations

iri^ernationales de ces territoires,

7« Les representants des membres associes pourront participer, sans

droit da.votej.4 toutes les reunions de la Commission, qu'elle siege soit

en commission,;soit en comite plenier.

8, Les repre*sentants des membres associe"s pourront etre nommes membres

de tout comity ou de tout organe subsidiaire que la Commission pourrait creer,

et faire partie du bureau de ces organismes.

9« La Commission invitera tout Etat merabre de 1'Organisation des Nations

Unies qui n'est pas membre de la Commission a. participer, a titre consultatif,

a I'examen de. toute; question presentant un interet particulier pour ledit

Etat,. conformement a la pratique du Conseil economique et social.

10 • La Commission invitera des representants d!institutions speciali—

sees a assister a ces reunions et a participer, Bans droit de vote, a ses

deliberations quand elles se rapporteront a des points de son ordre du jour

relatifs a des questions relevant de leur competence; elle pourra invlter des

observateurs des autres organisations intergouvernementales dont la presence

lui paraltra souhaitable, conformement a la pratique du Conseil economique et

sociaU

11/ Voirrgsolution 974DIV(XXXVl) du Conseil eoonomique et social, dont la
teneur est la suivante :

"Le ConseiX economique et social

"1» Becidede rfevenir sur sa decision concernant la recommendation de

la Commission economique pour l'Afrique relative a I1exclusion de la

Republique sud—africaine;

"2* Decide que la Republique sud—africaine ne participera pas aux tra—

vaux de-la Commission economique pour 1'Afrique jusqu'a ce que le Conseil,

sur la recommandatiori de la Commission economique pour l'Afrique, consi—

dere que les conditions necessaires a une cooperation constructive ont

etablies par uiie modification de la politique raciale de ce pays".

12/ Constituee le 26 avril 1964 par 1'Union du Tanganyika et de Zanzibar,
qui sont devonus Membres de 1'Organisation des Nations Unies en 196*1

en 1963 respectivement.
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. 11» La Commission prendra des mesures pour assurer le maintien de la

liaison necessaire avec d1autres organes de 1'Organisation des Nations Unies

et avec les institutions specialisees, en;s*attachant particulierement a

eviter tout double emploi'o La Commission etablira la liaison et la coope

ration appropriees avec les autres c*mmissions economiques regionales, con—

formemcnt axi? "ssoi.iif.C!" --t c.wx directives du Conseil economique et social

et de I'Assemblee generale.

12* La Commission pourra etablir toute liaison qu'elle jugera appro—

priee avec des organisations intergouvernementales en Afrique, dont l!acti-

vite s'exerce dans le m§me domaine.

13* La Commission prendra des dispositions en vue de proceder a des

consultations avec les organisations non gouvernementales auxquelles le

Conseil economique et social a accorde le statut consultatif, en applica

tion des principes approuves par le Conseil a cette fin<>

14« La Comrr.ission adoptera son propre reglement interieur, y compris

le mode d1election de son president et des autres mernbres de son bureau-

. 15. Le budget administratif de la Commission sera finance sur les

fonds de 1'Organisation des Nations Unies.

16, Le Secretaire general del'Organisation des Nations Unies nomme-
ra le Secretaire executi.f de la Commissiona Le personnel de la Commission

fera partio du Secretariat de 1'Organisation des Nations Unies.

17» La Commission presentera au Conseil economique et social, une

fois par an, un rapport complet sur son activite et see projets ainsi que

sur ceux de tons organismes subsidiaireso Pour les annees au cours. des—

quelles la Commission n<? se reunit pas en session, le Secretaire- executif

presentera au Coneeil eoonomique et social -on rapport complet sur son acti

vity et ses prcjetsy ainsi que sur ceux de tous organismes subsidiaires,

apres approbation par le .Resident de la session consideree et communica

tion aux fita'ca memures pour avis et toute modification necessaire.

18 - Le siesro de la Commission et de son secretariat sera etablie en

Afrique. Le Conseil eoonomique et social fixera 1!emplacement du siege en

consultation avec le Secretaire general de 1 Organisation des Nations Unies 13/.

A sa 10i8eme seancev le 29 avril 1968, le Conseil a decide de voter

pour choisir, parmi les cinq villes proposees, celle qui serait le

siege de la Commission econoraique pour 1'Afrique. La ville

d'Addis-Abeba a ete choisie comme siege de la Commission.
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La Commission pourra, en temps utile, creer dans la region les bureaux

locaux qu'elle jugera necessaires.

19* Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies convo-

quera la premiere session de la Commission aussitSt que possible, au plus

tard avant la fin de 1'annee 1958- A chaque session, la Commission deci-

dera du lieu ou se tiendra la session suivante, en prenant dument en con

sideration le principe selon lequel' la CTonimission doit ae r^unir soit a

son siege, soit dans un des pays d'Afrique.

■ ; 20, Le Conseii- economique et social, procedera de temps a, autre.fi. un

exaroen des travaux-de la Commission.
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REGLMENT INTERIEOR DE LA COMMISSION ECONOMIQUE FOUR L'AFRIQUE

I. SESSIONS

DATE ET LIEU DES SESSIONS ■ .

,":.'_'. ' ' "■
• , Article premier

Les sessions de la Commission ont lieu :

a) A la date que la Commission a recommandee lors d'une session pr£-

cedente, apres consultation du Secretaire general, et que le Cbn-

seil economique et social a approuvee;

b) Dans les 45 jours qui suivent une demande a cet effet emanant du

Conseil economique et social;

c) Sur la demande de la majorite de ses membres, apres consultation

du Secretaire executif;

d) A tout autre moment ou le President, en consultation avec les vice-

presidents et le Secretaire executif, l!estime necessaire.

Article 2

Les sessions convoque"es conformement a l'alinea a) de 1T article premier
se tiennent au lieu designe par la Commission lors d'une session prec^dentef

compte dument tenu du principe selon lequel la Commission doit se reunir

soit a son siege, soit dans un des pays d'Afrique.

Les sessions convoquees conformement aux alin^as b), c) ou d) de l'arti—
cle premier se tiennent au lieu fixe par le Secretaire general en consulta

tion avec le President de la Commission.

Article 3

A la demande de la majorite des membres de la Commission, ou dans des

cas speciaux, le Secretaire general* en consultation avec le President de

la Commission et avec le Comite interijnaire du calendrier des conferences,

peut modifier la date et le lieu de la session.

14/ Le reglement interieur a ete adopte par la Commission a. ea premiere
session (B/CN.14/3/Rev«i). II a et^ ensuite amende par la Commission

a ses huitieme et neuvieme sessions ^Documents officiels du Conseil

economicrue et socialt quarante-troisieme session, supplement No 5

fE/4354 et Corr.Di annexe IV et Documents officiels du Conseil

iconomigue et social, quarante-septieme session. (E/465i)t Volume It
annexe IV)»
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NOTIFICATION BE LA DATE D'OUVERTURE

Article 4

Le Secretaire executif fait connattre aux membres et aux membres as-

socies de la Commission, 42 jours au moins avant l'ouverture de chaque

session, la date et le lieu de la premiere seances Cette notification est

envoyee egalement aux institutions specialises et a, 1'Agence internatio-

nale de l'fnerg'ie 'atomique',siux organisations intergouvernementales d'Afrique

dont le domaine d'activite estle meme que celui de la Commission et avec

lesquelles la Commission est'en rapport, aux organisationer noil gbuvernemen-

tales de la categories A et aux organisations non gouvernementales da la

categorie B 6u inscrites au registre. . : ..

. . "' ' - ' " II. . ORDRE DU JOUR . ; " ;;; '/'• ' '-'t[

ETABLISSMENT ET COMMUNICATION DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Article 5

Le Secretaire executif dresse, en consultation"- avec le President de

la Commission, lfordre du jour provisoire de chaque-session, qui est adresse

en trois exemplaires, en meme temps que les documents de base concernant cha-

cun des points, aux membres de la Commission et aux membres associes ainsi

qu'aux organes, institutions et organisations vises a I1article 4f au moins

42 jours avant l'ouverture de la session. '.'.., ..

■ ' Article 6

L'ordre du jour provisoire comprend les questions proposees :

a) Par la Commission lors d'une session precedente;

b) Par le Conseil economique et social;

c) Par un membre ou.^un membre associe de la Commission;

d) Par le President de la Commission;

e) Par le Secretaire executif;

f) . Par un organe subsidiaire de la Commission;

g) Par une institution specialised ou,par l'Agence internationals de .,

lfenergie atomique, conformement aux accords conclus entre 1•Orga

nisation des Nations Unies et ces institutions;

h) Par les organisations non gouvernementales de la catlgorie Af sous

reserve des dispositions de 1'article 8.
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Article 7

Avant d'inscrire a l*ordre du jour provisoire une question proposee

par une institution specialisee, le Secretaire executif procede, avec ladite

institution, aux consultations preli^inaires qui peuvent e*tre necessaires.

Article 8

Les organisations non gouvernementales de la cate"gorie A. peuvent propo

ser I1inscription de questions deleur.competence a l'ordre du jour provi

soire de la Commission," sttus reserve des.conditions ci—apres : ' ! ■

a) Toute organisation qui desire proposer I1inscription d'une ques
tion doit en informer le Secretaire executif 70 jours au moins avant

1'ouverture de la session et, avant de proposer officiellement

l'inscription de la question, elle doit dument prendre en conside

ration toutes observations que le Secretaire executif pourrait

faire; , .''■.'..

b) La proposition, accompagnee des documents de base pertinents,
doit etre officiellement deposee 5^ jours au moins avant lrou—

verture de la session, : ■ ■ '

' ^ ADOPTION DEL 3OKDRE DU JOUR ;

; Article 9 ' ■

Le premier point de l'ordre du jour provisoire d'une session, apres

l?e"lection du President, est l'adoption de l'ordre du jour.

REVISION DE L'OHDRE DU JOUR

Article 10 " ■ ■'

Apres adoption de 1'ordre du juiu-r la Commission peut a tout moment

l'amender* Si un gouvernement membre n!a pas recu, dans le delai de

42 jours, les rapports, etudes et documents qui doivent etre examines a

la session, il a le droit de demander que les points auxquels ont trait

lesdits rapports, etudes et documents soient supprimes de I'ordre du jour,

et la Commission fait immediatement droit a cette demande.

Sans prejudice de ce qui precede, si, la Commission etant saisie de

la question, les trois quarts ou plus des membres qui parijicipent officiel

lement a la session insistent pour que le point soit neanmoins discute, la

decision de cette majori1;e sera respectee# . .
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III. REPRESENTATION. VERIFICATION DES FOUVOIRS

Artiole 11

CHaque membre et membre asBocie eat represents a la Commission par un

representant accredite-

- Article 12

Un repre"sentant peut se fairs accompagner aux sessions de la Commission

par des representants suppleants et des conseillersj en cas d'absence, il

peut etre remplaoe par un reprssentant suppleant-

Article.13 - -

Les; pouvoirs des representative et le nora des suppleants et conseillers

sont communiques au Secretaire executif avant la premiere seance a laquelle

ces representants doivent assister. Le President et les Vice-Presidents

les examinent et font rapport a la Commission. Toutefois, les dispositions^

du present article n'empSchent pas un membre ou un membre associe d« changer

ulterieurement de representantst de suppleants ou de conseillers, sous re

serve que les pouvoirs soient, le cas echeant, presentes et examines dans

les formes.requises.

IV. BUREAU

"■ ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS

Article 14

La Commission elit au debut de sa premiere session de l'annee un Pre

sident, un premier Vice-president, un second, Vice-Resident et un rappor

teur parmi les represenl-ajaito da sea meuioi-es.

SUKEE DU"

Les membres da Bureau de la Commission restent en fonctions jusqu'a

l'^lection de leurs auccesseurs. Us sont reeligibles*

PRESIDENT PAR INTERIM

Article^ ^

Si, le President est absent pendant une stance ou une partie de stance,

il est remplace par le premier. Vice-President ou, en cas d*absence de celui

ci, par le second Vice-President. Le Vice-President agissant en qualite de

President a les meme's droits et les memes devoirs que le President.
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REPLACEMENT DU PRESIDENT

Article 17

Si le President cesse de representer un EJtat membre de la Commission,

ou se trouve dans l'impossibilite de s'acquitter plus longtemps de ses fonc-

tions, le premier Vice-President assure la pre"sidence pour la periode qui

reste a courir. Si le premier Vice-President cesse egalement de representer

un membre de la Commission ou se trouve dans 1'irapossibilite de s'acquitter

plus longtemps de see fonctions, le second Vice-president assume la presi-

dence pour la periode qui reste a courir.

DROIT DE VOTE DU PRESIDENT

Article 18

Le President ou le premier Vice—President agissant en qualite" de Presi—

dent participe aux seances de la Commission en cette qualite et npn.en tant

que repre"sentant du membre qui l'a accredits• Dans ce cas, un representant

suppliant a le droit de representer ce membre aux seances de la Commission

et d'y exercer le droit de vote, .

V. COMITES DE LA.COMMISSION

Article 19

A chaque session, la Commission peut constituer les comites pl6niers ou

restraints qu'elle juge necessaires et leur renvoyer, pour etude et rapport,

tout point de l'ordre du jour. La Commission peut, en consultation avec le

Secretaire executif, autoriser ces comites a sieger pendant que la Commission

n'est pas en session.

Article 20

Les membres des conites de la Commission sont designes par le President,

sous reserve de I1approbation de la Commission, a moins que la Commission

n*en decide autrement.

Article 21

Le present r&glement interieur s1applique aux travaux des comites, a

moins que la Commission n'en decide autrement.

VI. SECRETARIAT

Article 22

Le Secretaire executif agit en cette qualite a toutes les seances de la

Commission, de ses comites et de ses organes subsidiaires. II peut charger

un autre fonctionnaire de le remplacer a une seance quelconque.
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' " :- Article 23

Le Secretaire executif dirige le personnel fourni par let Secretaire ge

neral et necessaire a la Commission ou a un de ses organes subsidiaires •

Article 24

Le Secretaire executif est charge de porter a la connaissance des membres

de la Commission et membres associes toutes les questions dont elle* 'peut Stre
saisie aux fins d'examen.

Article 25

Au de"but de chaque session, le Secretaire exe"cutlf pre"sente a la Commis

sion un rapport sur le programme de travail du secretariat pendant la periode

qui se situe entre la session precedente et la session en oours. Bans l'in—

tervalle enti-e les sessions, le Secretaire executif fait en sorte <juef'dans

toute la mesure du possible, les membres et les membres associes soient in

formes des resultats des travaux en cours, ainsi' que de 1'opinioh exprim^e

par les gouvernements des Stats membres et des membres aseocie's quant aux

resultats obtenus.

'' ' Article 26 ,

Le Secretaire executif ou son representant peut, sous reserve des dis

positions de 1'article 41t presenter a la Commission, a ses comites, ou It

ses organes subsidiaires des exposes oraux aussi bien que des exposes ecrits

sur toute question qui est a 1'examen,. _

Article 2J

': Le Secretaire ex^c^tif est charge" de prendre toutes les dispositions
vouiues pour les rluhiohs de la Commission, de ses comxt^s et de ses organes

subsidiaires. ^ .

Article 28 l;

Le secretariat assure 1!interpretation des discours prononces au cours

des stances; recoit, traduit et distribue les documents de la Commission, de

ses comites et de ses organes subsidiaires; publie et distribue les comptes
rendus des sessions, les resolutions de la Commission et les doouments n4ces—

saires y afferente» II assure la garde des documents dans les archives de

la Commission et, d!une maniere ge"nerale, acoomplit tous les autres travaux

dont la Commission peut avoir besodn.—

. "''"^fr.1,.,,.. i ■ Z-: ' . Article 29" ' ' '"';J ' " '. '.; ■' ■.

Avant que la Commission ou lfun de seei organes subsidiaires h'app^ouve

une proposition entratnant des depenses pour 1'Organisation des Nations Uniess

le Secretaire ex^cutif etablit et communique aux membres, auseitSt que possible.
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une estimation distinct© des depenses entratnees par cette proposition. II

incombe au President d'attirer sur cette estimation I1 attention des menibres

pour qu'ils l?examinent lorsque la Commission ou un organe subsidiaire etudie

la proposition*

ft-rir.cle 30

Dans 1'exercice de ses fonctions, le Secretaire executif agit en vertu

de l'autorite qui lui est conferee par le Secretaire general et au nom de

celui-ci. ■■'".,. ' . ■

VII. LANGUES

LANGUES DE TRAVAIL

■ ; - ■ Article 31 . . ■ .

_ LTanglais et le fran^ais sont les langues de travail de la Commission.

INTERPRETATION DE DISCOURS,. PRONO^CES DANS UNE DES LANGfUES DE TRAVAIL

Article 32

Les discours prononce*s dans l'\ine des langues de travail sont inter—

prate's dans l!autre langue de travail."

INTERPRETATION DE DISCOURS PRONONCES DANS WE AUTRE LANGUE,

Article, 33 ■.■<■'

Tout representant peut prendre. la parole dans une langae autre que les

langues de travail* Dans ce cas, il assure I1 interpretation dans l'une des

langues de travail. L'interprete;du secretariat peut prendre pour base de

son interpretation dans les autres langues de travail oelle qui a ete faite

dans une langue de travail* . ..

LANGUES A UTILISER POUR LES. COMPTES REHDUS

■■-.- ■■ ■-. , ; Article 34

■ Les oomptes rendus sont rediges dans.les langues de travail.

LANGUES A UO?ILISER POUR LES RESOLUTIONS -ET. AUTRES DECISIONS OFPICIELLES ■

Article 35

Toutes les resolutions, recommandations et autres decisions officielles

de la Commission - y compris les rapports annuels vises a 1'article 69 - sont
etablies dans les langues de travail. ., ■
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VIII. SEANCES PUBLIQUES ET SEANCES FRIVEES

Article 36*

Les seances de la Commission sont publiques, a moins que la Commission

n*en decide autrement*

Article 37 . '

A 1•issue de chaque stance privee, la Commission peut faire publxer un ;

communique par l'intermediaire du Secretaire executif- , ■ . ■
..... , 1

.-. . IX. COMPTES RENDUS :

COMPTES RIWDUS ANALYTIQUES DES SEANCES PUBLIQUES

Article 38

Le secretariat etablit le compte rendu analytique des seances de la

Commission. 11 le fait parvenir aus.sitojb, que possible aux representants des

membres et des membres associes; les representants des autres gouvernements,

des organisations ou des institutions qui ont participe" a des stances re—

coivent egalement le compte rendu de ces seances. Les representants infor—

ment le secretariat 72 heures au plus tard apres la distribution du compte

rendu des modifications qu'ils desirent y voir apporter* Le President est

saisi de toute contestation au sujet de ces modifications; sa decision est

definitive. ;

■ Article 39

La version revisee des comptes rendus analytiques des seances publiques

est distribuee aussitot que possible, conformement a 1'usage du Conseil eco—

nomique et social. Elle est aussi distribuee aux membres aasocies, aux or

ganisations intergouvernementales d'Afrique dont le domaine d'activite est

1© melne que celui de la Commission1 et avec lesquelles la Commission est en

rapport,.aux organisations non gouvernementales de la oategorie A, aux orgiar-

nisations non gouvernementales appropriees de la categorie B ou inscrites

au registre et, sfil y a lieu, aux representants des gouvernements admis a

participer a titre consultatif aux travaux de la Commis:Sion. .

COMPTES RENDUS DES SEANCES PRIVEES

Article 40

La version revisee des comptes rendus analytiques des s^ancee privies

est distribute aussitot que possible aux membres els aux membres aesociSe de

la Commission, ainsi qu'aux repr^sentants des gouvernements, organisations

ou institutions qui ont particip£ a, ces seances. Elle peut ttre rendue
publique au moment et dans les conditions que decide la Commission. j

i
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RESOLUTIONS ET AUTRES DECISIONS OPPICIEU-ES

Article 41

Le texte de tous les rapportsf resolutions, recommandations et autres

decisions officiellement a^optes par la Commission, ses comites et ses or—

ganes subsidiaires est distribue aussitSt que possible aux membres et mem—

bres associes de la Commission, aux autres commissions economiques regio—

nales, aux institutions specialisees et a. l"Agence internationale de I'ener—

gie atomique^ aux organisations intergouvernementales d'Afrique dont le

domaine d'activite est le toeme que celui de la Commission'et avec lesquelles

la Commission est en rapport, aux organisations non gouverneraentales de la

categorie A et aux organisations non gouvernementales appropriees de la car

tegorie B ou inscrites au registre.

X. CONDUITE DES DEBATS

QUORUM

Article 42

Le quorum est constitue par la majorite des membres de la Commission.

POUVOIRS DU PRESIDENT

Article 43

En sus des pouvoirs qui lui sont conferes en vertu d1autres dispositions

du present reglement, le President a charge de prononcerlfouverture ot la

clSture de chaque seance de la Commission; il dirige les debats, assure
I1application du present r&glement, donne la parole, met les questions aux

voix et proclame les" decisions. Le President, sous reserve des dispositions

du present reglement, regie les debats de la Commission et assure le main-

tien de l'ordre au cours des seances. II statue sur les motions d'ordre et a,

en particulier, le.pouvoir de proposer l'ajournement ou la cloture du debat,

la levee .ou la suspension d'une seance.

Les debats portent uniquement sur la question dont est saisie la Com

mission} et le President peut rappeler a, l'ordre un orateur dont les remar-

ques n'ont pas trait au sujet en discussion,

MOTIONS B'ORORE

Article 44

Au cours de la discussion de touts question, un representant peut, a

tout moment, presenter \me motion d'ordre, sur laquell© le President prend

immediatement une decision conforme*ment au reglement. Un representant peut

en appeler de la decision du President. L'appel est immediatement mis aux

voix et la decision du President, si elle n'est pas annulee par la majorite

des membres presents et votants, est maintenue.
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*Un representant qui presente une motion d'ordre ne peut, dans son inter

vention, traiter du fond de la question en discussion,

AJOUENMENT DU D!EBAT

Au cours de la discussion de toute question, un representant peut de~
mander l'aaournement du debat sur la question en discussion. Outre 1'auteur
de la motion, deux orateura peuvent prendre la. parole, l'un en favour da la
motion et I'autre contrej apres quoi la motion est mise aux voix immediate-

raent. ,_:".■/_

. LIMITATION DU TMPS DE PAROLE

Article 46

La Commission peut limitor le temps de parole de chaque orateur etj.e
nombre de fois que chaque representant peut prendre la parole sur une meme

question; toutefois, pour les questions de procedure, le President limite
le temps de parole de chaque orateur a cinq minutes, Lorsque les deTaats
sont limites et qu'un representant depasse le temps qui lui a ete* accorde,
le President le rappelle immed'iatement a 1'ordre.

CL0TURE DE LA LISTE DES ORATEURS

Article 47

Au cours d<un debat, le President peut donner lecture ^e la liste des
orateurs et,,avec l'assentiment de la Commission, declarer cette liste close.
Le President peut cependant accorder le droit de re"ponse a un representant
quelconqoie lorsqu'un discours prononc^ap^es la clSture de la liste des ora
teurs rend, a son avis, cette decision opportune. Lorsque la discussion por~
tant sur un point est terminee du fait qu'il n«y a pas d'autres orateurs ms-

crits,- le President prononce la cioture du debat. Eta pareil cas, la cloture
du debat a le meme effet que si elle etait approuvee par la Commission.

CTjOTCTS DU DEBAT

Article 48

A tout moment, un representant peut demander la clSture du dSbat sur
la question en discussion, meme si d-autres representants ont manifesto
le d6sir de prendre la parole, L'autorisat.ion de prendre la parole au
sujet de la olfrtoe du debat n'eet accorded qu'a deux orateure opposes a
la cloture, apres quoi la motion est immediatement mise aux voix.
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SUSPENSION OU LESTEE DE LA SEANCE

Article 49

Au cours de la discussion de toute question, un representant peut de-

mander la suspension ou la levee de la seance* Les motions en ce sens ne

doivent pas faire l'objet d'un debat, mais sont imraediatement mises aux

voix. ....... .

" '. "'. OKDRE DES MOTIONS DE PROCEDURE

Article 50

Sous reserve des dispositions de lfarticle 42, les motions suivantes ont,

dans l!ordre indique ci-dessous, priorite but toutes lee autres propositions

ou motions presentees :

1• Suspension de la seance;

2* Levee de la seance; ,

3. Ajournement du debat sur le point en discussion;

4* Cloture du debat sur le point en discussion.

DEPOT DES PROJETS DE RESOLUTION ET DES AMENDMENTS

OU PROPOSITIONS DE POND

Article 51

Les projets de resolution sont rerais par ecrit au Secretaire ex^outif,

qui les distribue^auxrepre"sehtants 24 heures avant qu'ils puissent Stre

discutes et mis. aux voix, a. moins qae la Commission n'en decide autrement.

Article 52 .

Sur la demande dfun membre de la Commission ou d'un raembre associ^,

toute proposition et tout amendement a. une proposition presentes par un

autre membre ou membre assooie doivent Stre remis par e"crit au President,

qui en donne lecture, avant de donner la parole a un autre orateur et aussi

immediatement avant de mettre aux voix ladite proposition ou ledit amende—

ment. I»e President peut decider de faire distribuer aux repr^sentants pre^

sents toute proposition ou tout amendement a. ladite proposition avant de

les mettre aux voix. Le present article n'est pas applicable aux proposi

tions touchant la procedure telles que celles qui sont visees a llarticle

48.
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-DECISIONS SUR LA CONFERMCE .

Article 53

Sous reserve des dispositions de I1article 5^? toute motion,tendant

a. ce que la Commission decide si elle est competente pour adopter une pro

position dont elle est saisie^est mise aux voix immediatement avec le vote

sur la proposition en cause.

RETRAIT DUJNE MOTION

Article 54

L'auteur d!une motion peut toujours la retirer avant qu'elle n'ait e'te'

mise aux voix, a condition qu'elle n!ait pas fait 1'objet d'un amendement.

Une motion qui est ainsi reiriree peut etre presentee de nouveau par un re-

.presentant quelconque.

XI. VOTE

DROIT DE VOTE ■

Article 55

Chaque membre de la Commission dispose dfune voix.

MAJORITE RE&UISE ET; SMS DE L'EXPRESSION "MEMBRES PRESENTS ET VOTANTS"

Article 5^

Les decisions de la Commission sont prises a la majorite des membres

presents et votants. -.

Aux fins du present rfeglementj 1'expression "membres presents et

tants" s'entend des membres qui votent pour ou contre, Les membres qui -■■

s'abstiennent dans le vote sont consideres comme non—votants. ■■'■'

SCRUTIN- : ■

■ Article 57 - -. ■. ■ ■?..-.

Sous reserve des dispositions de I1article 60t la Commission vote noj>-

maleraent a main levee, a moins qu'un membre ne demande le vote par appel

nominal, lequel a lieu alors dans l!ordre alphabetique anglais des noms

des membres, en commencant par le pays dont le President a tire le' nom au f

sort.
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INSCRIPTION AU COMPTE RENDU D!UN VOTE PAR APPEL NOMINAL

Article 58 —-■—- -

En cas de vote par appel nominal, le vote de chaque membre partici

pant au scrutin est. consigneau compte rendu.

REGLES A OBSERVER PEHDANT LS VOTE

Article 59

Qaand le scrutin est commence, aucun membrene peut l'interrompre, sauf

s'il s'agit d'uKe motion relative a la maniere dont s'effectue le scrutin,

Le President peut, s!il-le juge:nece.ssaire, permettre aux representants d'inter-

venir bri&vement., soit ,avant que le scrutin ne commence, soit quand il est

termine, mais uniquement pour expliquer leur vote.

DIVISION DES PROPOSITIONS

Article 60.

La Commission peut decider, a la demande d!un representant, cju'une

motion ou resolution sera mise aux voix par division. Dans ce cas, le
texte constitue par 1'ensembledes textes. adoptes est ensuite mis aux voix

dans son ensemble. Si toutes ies parties du dispositif d'une proposition
ont ete rejeteeg, la proposition est considered comme rejetee dans son en

semble.

VOTES SUR LES AMEMDMEHTS

Article 61 ,

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement,. ^amendement est

mis aux voix en premier lieu. . Si une proposition fait l'objet de deux ou

plusieurs amendements, la Commission vote-d!abord sur celui qui s'eloigne
le plus, quant au fond, de la proposition primitive, Elle vote ensuite

sur I1amendement qui, apres ce premier amendement, s'eloigne le plus de la

proposition, et ainsi de suite jusqu'a ce que tous Ies amendements aient

ete mis aux voix. Si un ou plusieurs amendements sont adoptes, elle vote

ensuite sur la proposition modifiee. Si aucun amehdement n!est adopte,

la proposition est mise aux voix sous sa forme primitive. _

Une motion est consideree comme un amendement a. une proposition si

elle represente une addition, une suppression ou une modification interes-

sant cette proposition.
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■ ; VOTES; SUR LES FROPOSlTlCHfS ' '

Article 62 ' ■ ::. .

Si la merae question fait lfobjet de deux ou plusieurs propositions, la

Commissionf a moins qu'elle n'en decide autrement, vote sur ces propositions

dans l*ofdre ou elles ont ete presentees. ' '■•■

Apres chaque vote, la Commission peut decider si elle votera sur la

proposition suivante.

" Toutefois, les motions qui tendent a ce que la Commission ne se

nonce pas sur le fond des propositions sont conside're'eB comme des questions

pre"alables et mises aux voix ayant lesditee propositions.

ELBCTIONS " ■-■■■-

Article 63

Toute election de personnes a lieu au scrutin secret, a moins que la

Commission n'en decide autrement, en l'absence d'objection.

Article 64"

Lorsqu?un,seul-poste doit etre pourvu par voie d1Election, et qu'auoun

candidat ne recueille au premier tour la majority requisej on'procede a un

second tour de scrutin, mais le vote ne porte plus que sur les deux candidats

qui ont obtenu le plus grand nombre de voix au premier tour» Si les deux

candidate recueillent le merae nombre de voix a ce second tour, le President

decide entre eux en tirant au sort.

■ Au cas ou, apres le premier tour de scrutin, deux ou plusieurs candidats

viennen^.en deuxieme position avec un nombre egal de voix, on procede a un

scrutin special "afin de. ramener a deux le nombre de candidats. Si, apres .

le premier tour de scrutin, trois candidats ou plus viennent en te*te avec un

nombre egal de voix, on procede a un deuxieme tour de scrutin; sfil y a en

core partage egal des voix entre plus de deux candidats, on ramene a deux

le nombre des candidats par tirage au sort. \ ; . .

Article 65

Lorsque deux ou plusieurs postes doivent e*tre pourvus par voie d'elec—

tion en m€me temps et dans les memee conditions, les candidats qui obtien-

nent au premier tour la majorite requise sont elus.

Si le nombre des candidats qui ont obtenu la raajoritd requise est ixt-

fe*riieur au nombre des poshes- a pourvoir, on ^procede a d'autres tours d© scru

tin afin de pourvoir aux postes encore vacants. Le vote ne porte que sur
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les candidats qui on-fc obtenu ie plus grand nombre de suffrages au scrutin

precedent et dont le nombre ne doit pas depasser le double de celui des pos—

tes restant a pourvoir. Neanmoins, dansle cas ou un plus grand nombre de

candidats se trouvent a. egalite, on procede a un scrutin special pour rame—

ner le nombre des candidats au nombre requis.

Si trois scrutins portant sur un nombre limite de personnes ne donnent

pas de resultat, on procede alors a des scrutins libres au cours desquels

las membres ont le droit de voter pour toute personne ou tout membre eli

gible. Si trois tours de scrutin effectues selon cette derniere procedure

ne donnent pas de resultat, les trois scrutins suivants (sous reserve des
caa mentionnes a la fin de l'alinea precedent, ou les candidate se trou

vent a e"galite) ne portent plus que sur les candidats qui ont obtenu le plus

grand nombre de voix au troisierae tour des scrutins libres. Le nombre de

ces candidats ne doit pas etre superieur au double de celui des postes qui

restent a pourvoir.

Les trois scrutins suivants sont libres, et ainsi de suite, jusqu'a

ce que tous les postes soient pourvus-

, PARTAGE EGAL DES VOIX :

Article 66

En cas de partage egal des voix lors d?un vote qui ne porte pas sur

des elections, la proposition est considered comme repoussee.

XII..ORGANES SUBSIBIAIRES

Article 67

Apre? consultation des institutions specialisees interessees, et apres

lfapprobation du Conseil economique et social, la Commission peut creer les

organeg. subsxdiaires permanents qu'elle juge utiles a l'accomplissement de

sa tache^elle fixe le raandat et la composition de chacun d'entre eux.

Article 68

Les organes subsidiaires adoptent leur propre reglement int^rieur, a

moins que la Commission n'en decide autreraent.

XIII. RAPPORTS

Article 69

La Commission presentera au Conseil economique et social, une fois par

an, un rapport complet eur son activite et ees projets ainsi que sur ceux

de tous organisraes subsidiaires. Pour les annees au cours desquellss la

Commission ne se reunit pas en session, le Secretaire executif pr^sente^a

au Conseil economique et social un rapport complet sur son activite et ses
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projet s-, ainsi que sur ceux de tous orgaaismes subsidiaires apres approba

tion par le President de la session considered et communication aux Etats
membres pour avis ot toute modification necessaire.

XIV. PARTICIPATION DES ETATS MEMBRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

CtfJI NE SUM1 fAS MM6RES DE LA COMMISSION

Article 70

La Commission invite tout Membre de 1'Organisation des Nations Unies

qui n'est pas membre de la Commission a participer a la discussion de toute
question qui, de 1'avis de la Commission, interesse particulierement cet

Etat Membre. Un Etat Membre ainsi invite n'a pas le droit de vote, mais
il-a la faculte de presenter des propositions qui peuvent e°tre mises aux
voix a la demande de tout membre de la Commission.

Article 71

Un comite peut inviter tout Membre de 1'Organisation des Nations Unies
qui n'est pas membre de ce comite a participer a la discussion de toute
question qui. de l*avis du comite, interesse particulierement cet Etat. Membre.

Un Etat Membre ainsi invite n*a pas le droit de vote, mais il a la faculte

de presenter des propositions qui peuvent etre mises aux voix a la demande
de tout membre du comite^

XV. PARTICIPATION DES INSTITUTIONS SPECIALISEES

.. ET CONSULTATIONS AVEC ELLES

' ■ ■ ■ Article 72

Conformement aux accords conclus entre 1'Organisation des Nations Unies
et lee institutions specialisees, aux accords conclus entre 1'Organisation
des Nations Unies et 1'Agence Internationale de 1'energie atomique et au
m&ndiit do la Oomm.i.ssion, lets iasticutions specialisees et 1'Agence interna
tional de 1'energie atomique ont le droit .d'ttre representees aux seances
de la Commission et de ses comite"s, de participer, par l'intermediaire de
leurs representants, aux deliberations concernant des questions qui se rap-
portent au domaine de leurs activites et de presenter/ au sujet de ces ques
tions, des propositions qui peuvent etre mises aux voix a la demande de tout
membre de la Commission ou du comite interesseV

... Article.-73

Lorsqu'un point dont on a propose l'inscription a l'ordre du jour pro-
visoire d'une session contient unu proposition tendant a ce que 1'Organisation
des Nations Unies. entreprenne de. nouvelles activites qui se rapportent a des
questions interessant directement une ou plusieurs in^titutidns specialisees
o.u 1 Agence. international de l'energie atomique, le Secretaire ex^cutif entre
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en consultation avec I1 institution ou les institutions interessees et fait

rapport a la Commission.sur les moyens qui perraettent d'assurer un emploi

coordohne des ressources des diverses organisations.

Lorsqu'une proposition, presentee au cours d'une reunion et tendant a

ce que 1'Organisation des Nations Unies entreprenne de nouvelles activites,

se rapporte a des questions qui interessent directement une ou plusieurs

institutions specialises ou l'Agence Internationale de l'energie atoraiquef
le Sacretaire exe"cutif, apres avoir- consults,dans toute la mesure du possi

ble,les representants de I1institution ou des institutions interessees qui
participent a la reunion, attire I'attention des participants sur ces aspects
de la proposition*

Avant de prendre une decision sur les propositions dont il est question

ci-dessusj la Commission sfassure que les institutions interessees ont ete
d&nent consultees*

■X7I. RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNMMTALES

: Article 74

Les organisations non gouvernementales des categories A et B ou ins-

crites au registre peuvent designer dee representants autorises qui assis-
tent en tant qu^bservateurs aux seances publiques de la Commission.

Article 75

Les organisations des categories A et B,peuvent presenter, sur les ques

tions qui relevent de leur competence particuliere, des exposes ecrits re-

latifs aux travaux de la Commission ou de see organes subsidiaires. Le

Secretaire executif communique aux membres et aux membres associes de la

Commission le texte de ces exposes, sauf lorsqu'ils sont devenus p^rimes du

fait, par exemple, que les questions dont ils traitent ont deja fait l!objet
d'une decision., :

Article % .

Les dispositions suivantes s'appliquent a la presentation et a la dis
tribution derces exposes ecrits :

a) Les exposes ecrits dpivent etre presentes dans l'une des langues
de travail de la Commission;

b) Les exposes ecrits doivent ttre presentes assez tot pour que le
Secretaire executif et I1organisation aient le temps de proceder,

avant leur distribution, aux echanges de vues appropriesj

c) Avant cLe communiquer I1expose sous sa forme definitive, I'organi—
sation doit tenir di5ment compte des observations que le Secretaire
executif. peut presenter au cours de ces exchanges de vues;
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d) Le texte des exposes ecrits presentes par les organisations des ;

categories A et B n'est distribue in ex-tenso que s'il ne compte j

pas plus de 2 000 mots* Lorsqu'un expose depasse 2 000 mots,

, 1*organisation doit presenter un resume, qui est distribue, ou •

un nombre suffisant d'exemplaires du texte integral dans les lan-

• gues de travail, aux fins de distribution. Neanmoins, le texte

des exposes est egalement distribue in extenso lorsque la Commis— ;

sion en fait expreseSment la demande;

e) Le Secretaire exe"cutif peut inviter les organisations inscrites i

au registre a presenter des exposes ecrits- Dans be cas, les dis— ;

positions des alineas a), c) et d) ci-dessus s'appliquent egale—
raent a ces exposes; , /,

f) Le Secretaire executif fait distribuer le texte des exposes eorits

ou des resumes, selon le cas, dans les langues de travail de la

Commission* .

Article 77

La Commission et ses organes subsidiaires peuvent consulter les orgar-

nisations des categories A et B, soit directement, soit par l'interraediaire

d'un ou plusieurs comites constitues a cette fin- Dans tous les oasf ces

consultations peuvent avoir lieu sur I1invitation de la Commission ou de

l'organe subsidiaire, ou a la demande de 1'organisation.

Sur la recommandation du Secretaire executif et a la demande de la

Commission ou de l'un de ses organes subsidiaires, les organisations ins—

crites au registre peuvent egalement se faire entendre par la Commission

ou ses organes subsidiaires.

Article 78

La Commission peut recommander qu'une organisation specialement compe- .

tente dans un domaine particulier entreprenne certaines etudes ou enqu&tes
ou redige certains documents pour la Commission. Les restrictions prevues

a I'alinea d) de I1article 76 ne s'appliquent pas dans ce cas#

Xra« AMHKDEMENTS AU REGLEMMT INTEEUEUR; SUSPENSION DE SON APPLICATION

Article 79

La Commission peut modifier toute disposition da present regleraent ou

en suspendre I1application*
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Article 86

Aucun aroendemegi ne peut etre apportB au present reglement avant <*ue

la Commiesion n'ait recu d»un de ses comites un rapport sur la modification

propoede*

-' ■ Article 81

La Commission p<?ut .suspendr© I1 application d»un article du present^

reglflnient,^ condition que la proposition de suspension ait e*te" presentee

24 heures d'av'ance. Cette condition peut Stre ^cartee si aucun membre ne

s'y oppose.




